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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 47, insérer l'article suivant:

Mission « Relations avec les collectivités territoriales »

La cinquième phrase du dernier alinéa du III de l’article L. 2334-7 du code général des collectivités 
territoriales est remplacée par deux phrases ainsi rédigées :

« Si pour une commune, cette minoration excède le montant perçu au titre de la dotation forfaitaire, 
la différence est prélevée sur les douzièmes prévus à l’article L. 2332-2 du présent code et au II de 
l’article 46 de la loi n° 2005-1719 du 30 décembre 2005 de finances pour 2006 de la commune. À 
compter de 2023, le prélèvement vient s’ajouter aux prélèvements opérés au cours des années 
antérieures en application du présent alinéa et qui sont reconduits chaque année. »

 

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Socialistes et apparentés vise, à défaut d'adoption de notre amendement 
visant à substituer l’écrêtement de la DNP à celle de la dotation forfaitaire, à éviter que les 
collectivités les moins riches supportent à la place des collectivités les plus riches le financement de 
la péréquation verticale.

En effet, chaque année, la dotation forfaitaire des communes est écrêtée pour financer des 
« contraintes internes » à la répartition de la dotation globale de fonctionnement (DGF), en 
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particulier la progression des dotations de péréquation (dotation de solidarité urbaine ou dotation de 
solidarité rurale).

Afin de ne pas faire supporter la charge de cette minoration sur les communes les moins favorisées 
qui ont vocation à bénéficier pleinement de la hausse des dotations de péréquation, la loi prévoit 
que l’écrêtement est réalisé sur la dotation forfaitaire des communes qui présentent un certain 
niveau de potentiel fiscal par habitant. Ce sont ainsi les communes avec les dotations forfaitaires les 
plus élevées qui financent la progression de la péréquation pour les communes les plus en difficulté.

Ce mécanisme prend un tournant absurde lorsque des communes pourtant classées dans la fraction 
cible de la péréquation verticale se retrouvent avec une progression de leur péréquation quasiment 
identique à leur baisse de dotation forfaitaire du fait de l’écrêtement, induisant un cycle 
d’autofinancement qui ne contribue plus aux objectifs assignés à ces dotations.

Toutefois, la contribution au redressement des finances publiques entre 2014 et 2017 a minoré la 
dotation forfaitaire des communes voire fait disparaître la dotation de certaines d’entre elles. Ces 
communes qui sont en situation de « DGF négative » échappent au financement de la progression 
des dotations de péréquation, alors même qu’elles peuvent présenter un niveau de richesse très 
élevé, qui se traduit par un potentiel fiscal par habitant élevé (jusqu’à 15 fois supérieur au seuil 
d’écrêtement).

Il apparaît donc nécessaire de remédier à cette situation en faisant participer ces communes au 
financement de la péréquation verticale. À l’image de la contribution au redressement, l’écrêtement 
calculé pour ces communes prendrait la forme d’un prélèvement sur leurs douzièmes de fiscalité. 
Cette évolution permettrait d’assurer une plus grande solidarité entre les collectivités et de mieux 
répartir la charge entre les communes écrêtées.

En 2021, 20 848 communes ont connu une baisse de leur dotation forfaitaire du fait de cet 
écrêtement pour un montant total de 48,9M€.


